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Décisions

Décision 11940, 22 février 2021
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Producteurs de bois – Beauce
— Contributions

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11940 
du 22 février 2021, approuvé un Règlement modifi ant le 
Règlement sur les contributions des producteurs de bois 
de la Beauce, tel que pris par les producteurs visés par le 
Plan conjoint des producteurs de bois de la Beauce lors 
d’une assemblée générale tenue le 14 octobre 2020, et 
dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

La secrétaire,
MARIE-PIERRE BÉTOURNAY, avocate

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les contributions des producteurs 
de bois de la Beauce
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1, a. 123)

1. Le Règlement sur les contributions des producteurs 
de bois de la Beauce (chapitre M-35.1, r. 51.1) est modifi é, 
à l’annexe 1, par l’insertion, après la ligne « 1 corde de 
8 à 10 pi -- -- -- 3,17 $ 1,60 $ », des suivantes :

« 1 corde de 12 à 14 pi -- -- -- 4,23 $ 1,83 $

1 corde de 16 pi -- -- -- 5,56 $ 2,41 $ ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi  cielle du Québec.

74172

Décision
Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités
(chapitre E-2.2)

Directeur général des élections
— Pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 90.5 
de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités relativement au dépouillement 
des bulletins de vote par anticipation dans 
la municipalité de Saint-Calixte

Décision du directeur général des élections en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 90.5 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipali-
tés relativement au dépouillement des bulletins de vote 
par anticipation dans la municipalité de Saint-Calixte

ATTENDU QU’une élection partielle municipale doit 
avoir lieu le 21 février 2021 dans la municipalité de 
Saint-Calixte;

ATTENDU QUE l’arrêté numéro 2020-084 du 27 octobre 
2020 concernant l’ordonnance de mesures visant à proté-
ger la santé de la population dans la situation de pandémie 
de la COVID-19 prévoit que tout bureau de vote lors du 
scrutin doit ouvrir à 10 ou 11 heures et fermer à 19 ou 
20 heures, de manière à répartir l’achalandage au sein de 
ce bureau de vote;

ATTENDU QUE l’article 185 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités (RLRQ, chapitre 
E-2.2) prévoit que le scrutateur, assisté du secrétaire du 
bureau de vote, procède au dépouillement des bulletins 
de vote par anticipation à compter de 20 heures le jour 
du scrutin;

ATTENDU QUE l’article 229 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités prévoit que le 
scrutateur, assisté du secrétaire du bureau de vote procède 
au dépouillement des votes après la clôture du scrutin;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Calixte a 
décidé de fermer le bureau de vote le jour du scrutin à 
19 heures;

ATTENDU QUE l’arrêté numéro 2020-084 ne prévoit 
aucune modifi cation de concordance pour tenir compte 
des nouvelles heures d’ouverture des bureaux de vote;
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ATTENDU QUE selon les dispositions actuelles de l’arti-
cle 185 de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités, le dépouillement des bulletins de vote 
par anticipation ne pourra pas débuter avant 20 heures;

ATTENDU QUE l’article 90.5 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités permet au direc-
teur général des élections d’adapter une disposition de la 
Loi lorsqu’il constate que, par suite d’une circonstance 
exceptionnelle, celle-ci ne concorde pas avec les exigences 
de la situation;

ATTENDU QUE le Directeur général des élections a 
informé la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation de la décision qu’il entend prendre;

Le Directeur général des élections, en vertu des pou-
voirs qui lui sont conférés par l’article 90.5 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, décide 
d’adapter l’article 185 de cette loi de la façon suivante :

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente 
décision;

2. Le président d’élection de la municipalité de Saint-
Calixte est autorisé, le jour du scrutin, à faire procéder 
au dépouillement des bulletins de vote par anticipation à 
compter de 19 heures;

3. Le président d’élection informe en conséquence 
chaque parti ou équipe reconnue, selon le cas, ainsi que 
chaque candidat indépendant de la présente décision.

La présente décision prend effet à la date de signature.

Québec, le 17 février 2021

Le directeur général des élections,
PIERRE REID

74170

Décision
Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités
(chapitre E-2.2)

Directeur général des élections
— Pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 90.5 
de la Loi sur les élections et les référendums dans 
les municipalités relativement aux heures de la 
période de révision dans certaines municipalités

Décision du directeur général des élections en vertu des 
pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 90.5 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipa-
lités relativement aux heures de la période de révision 
dans certaines municipalités

ATTENDU QUE des élections partielles municipales 
sont prévues pour le 21 février et le 28 février 2021 dans 
certaines municipalités;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 110 de la  Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités 
(RLRQ, chapitre E-2.2), lorsqu’un scrutin doit être tenu, 
la liste électorale de la municipalité doit être révisée;

ATTENDU QUE l’article 132 de la Loi sur les élections 
et les référendums dans les municipalités prévoit que le 
président d’élection doit faire siéger la commission de 
révision aux fi ns de la présentation des demandes au 
cours d’au moins deux jours, au plus tard l’avant-veille du 
dernier jour de session de la commission, dont au moins 
une fois le soir de 19 à 22 heures;

ATTENDU QUE le décret 2-2021 du 8 janvier 2021 inter-
dit, sauf pour les exceptions prévues, à toute personne de 
se trouver hors de sa résidence ou de ce qui en tient lieu 
ou du terrain d’une telle résidence, entre 20 heures et 
5 heures;

ATTENDU QUE selon l’article 52 de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les municipalités, pour exer-
cer son droit de vote, une personne doit, au moment de 
voter, être un électeur de la municipalité et inscrite sur la 
liste électorale de celle-ci;

ATTENDU QUE la mesure prévue au décret 2-2021 
pourrait empêcher un électeur de présenter une demande 
à une commission de révision de sa municipalité afi n de 
pouvoir être inscrit sur la liste électorale de celle-ci;
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